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Règles de pêche sportive en vigeur dans les chasses  de la collectivité territoriale de l'Association de pêche tchèque

Les règles de pêche dans les chasses de pêche en République tchèque sont gouvernées selon la Loi de pêche et pisciculture num. 99/2004 et l'énoncé num. 197/2004. Ç'est pourquoi les règles de pêche sont plus au moins identiques en République tchèque, mais les utilisateurs des chasses peuvent les adapter ou les rendre plus sévères. Il est nécessaire d'acheter le ticket de pêche national et le permis de pêche valable pour une chasse particulière afin de pouvoir pêcher en République tchèque. La chasse sans le permis est qualifiée un fait délictueux. Veuillez lire le résumé des règles de pêche suivant et pretez votre attention aussi à la description de la chasse, ou vouz allez chasser, la chasse qui vous était donné avec le permis. D'autres règles spécifiques pour votre chasse seulement peuvent y figurer. Les chasses de pêche sont divisées en chasses de salmonidés et pas salmonidés et les règles diffèrent. 

Les règles de pêche servent avant tout pour la protection des poissons, nous vous remercions de les  suivre

Le permis  de pêche  est livré pour un, deux jours, une semaine, deux semaines, six mois et une année, le permis est valable dans une chasse ou toutes les chasses hors- truites ou toutes les chasses de truites de la collectivité territoriale de l'Association de pêche tchèque. Il est possible aussi d'acheter un permis valable pour toutes les chasses en République tchèque. 

En pêcheant le pêcheur est obligé d'avoir sur soi: le ticket de pêche,le permis de pêche,un outil pour dégager les hameçons,une mesure pour mésurer la longeur des poissons.

Avant de commencer la pêche le pêcheur est obligé de noter la date et le numéro de la chasse ou  il va pêcher dans le tableau des captures. Au cas où il veut garder les poissons saumons dans sa chasse, il doit marquer la date d'un rond. 

Il est permis de pêcher avec le hameçon, qui se constitue au minimum de la canne à pêche, du fil de pêche et de hameçon un autre appât ou  avec un carrelet du  surface de 1mètre carré au maximum. L'utilisation d'autres méthodes de pêche est interdite. Au cas où le pêcheur ne tient pas le hameçon en main en pêcheant il est obligé d'être proche des hameçons aichés afin  de pouvoir les manipuler au besoin.

La chasse de la barquée et la traînasse de fond est légitime seulement dans les chasses où elle est explicitemetnt permise, seulement de la barquée (pas des bateaux de sport, voiliers et des house-boats), le pêcheur est obligé de s'approcher à la corps de garde de pêche sur demande et de la faciliter de faire un contrôle.

Il est interdit de pêcher hors les chasses de pêche, autrement qu'au hameçon, au dessous de la glace, dans les passages des poissons, des ponts, pendant la période de frai dans la frayère et aux endroits où les poissons sont nombreux à cause du niveau de l'eau trop bas ou trop haut.

Les périodes  de chasse du jour - il est permis de pêcher seulement pendant des heures  de chasse du jour instaurés (données sont consignées en heure de l'Europe centrale, pendant la période de l'heure d'été il faut  attribuer une heure de plus).

	month
	chasses de peche

 salmonidés
	chasses de peche pas salmonidés
	month
	chasses de peche salmonidés
	chasses de peche pas salmonidés

	January, February
	------
	7-18
	August
	5-21
	3-23

	March
	------
	5-21
	September, October
	6-18
	5-21

	April
	5-19
	5-21
	November
	7-17
	7-18

	May
	5-20
	3-23
	December
	------
	7-18

	June, July
	4-21
	3-23
	
	
	


Dimensions minimales - le pêcheur ne peut garder que les poissons des dimensions minimales et les plus grands

 (* valable seulement pour les chasses pas salmonidés)

	Aspe (Aspius aspius)*
	40 cm
	Huchon (Hucho hucho)
	65 cm

	Perche-brochet (Stizostedion lucioperca)*
	45 cm
	Ombre commun  (Thymallus thymallus)

	40 cm

	Hotu (Chondrostoma nasus)
	30 cm
	Truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykis s)
	25 cm

	Gardon rouge (Leuciscus idus)

Chevaine (Leuciscus cephalus
	25 cm
	Truite fario (Salmo trutta m. fario)                    25 cm

 - secteur de peche Vltava 26, 27, 28              45 cm

-  secteur de peche Vltava 29                          30 cm

	Carpe herbivore (Ctenopharyngodon idella)
	50 cm
	

	Esturgeon (Acipenser ruthenus)
	30 cm
	Saumon de fontaine (Salvenilus fontinalis)
	25 cm

	Carpe commune (Cyprinus carpio)
	40 cm
	Silure (Silurus glanis)*
	90 cm

	Tanche (Tinca tinca)
	20 cm
	Brochet (Esox lucius)*
	50 cm

	Vimbe (Vimba vimba)
	25 cm
	Anguille (Anguilla anguilla)*
	45 cm

	
	
	Lote déau douce  (Lota lota)
	30 cm


Les périodes de chasse prohibée - de sortes particulières des poissons sont protégées pendant la période suivante, en cas de la prise d' un poisson protégé le pêcheur est obligé de relâcher le poisson immédiatement avec dicrétion. (* valable seulement pour les chasses pas salmonidés)

	Hotu, Vimbe,   16.3. - 15.6. Chevaine,

Gardon rouge 
	Aspe*,Perche-brochet*   01.01. - 15.06.

Brochet*
	Truite fario                  01.01. - 15.04.

Saumon de fontaine   01.09. - 31.12.

	Perche                     01.04 - 30.04.

(Perca flviatilis)
	Silure *                            01.01. - 15.06.

                                       01.11 - 31.12.
	Ombre commun           01.01. - 15.6.

                                    01.12. - 31.12.

	Barbeau  (Barbus barbus), saumon  (Salmo salar), lamproie, huîtres, amphibies, écrevisses  -   protégées pendant toute l'année 
	Huchon                        01.01. - 30.09.


La corps de garde de pêche serve à la protection des chasses et possède le droit de contrôler le ticket de pêche, le permis de pêche et la carte d'identité,la méthode de chasse que le pêcheur utilise pour pêcher, et les poissons laissés . Il est son obligation de se présenter avec la plague de service et de certificat. En cas de constatation d'une infraction, elle possède le droit de bloquer le permis et en cas de constatation d'une infraction sérieuse elle peut passer le mentioné à la Police de la République tchèque. 

Secteur de peche pas salmonidés

Pêche à l'appât en position fixe ou mobile - il est possible d'utiliser deux cannes seulement avec deux hameçons simples au maximum, ou avec un hameçon double ou triple. Il est possible d'utiliser un appât animal ou végétal.

Pêche au poisson est permise à partir du 16.6. jusqu'au 31.12. Il est interdit d'utiliser des poissons d'appât des dimensions inférieures aux dimensions minimales et des poissons saumons. Seulement un poisson peut être aiché sur un hameçon.

Pêche à la mouche est permise seulement avec une canne à trois mouches au maximum attachées à un hameçon. En cas d'utilisation de hameçon double ou triple, seulement une mouche peut être attachée. Le pêcheur est obligé de tenir la canne en main.

Traînasse et traînasse de fond est permise à partir du 16.6. jusqu'au 31.12.  Il est possible d'utiliser seulement un appât à trois hameçons au maximum (hameçon simple, double ou triple). Le pêcheur est obligé de tenir la canne en main. 

Pêche au carrelet est permise à partir du 16.6. jusqu'au 31.12.. Il est possible d'utiliser seulement le carrelet de 1 métre carré au maximum. À utiliser seulement pour la pêche des poissons d'appât. Il est interdit d'utiliser le carrelet et d'avoir les hameçons aichés en même temps.

Dans la chasse hors- truite le pêcheur peut garder 7 kg de poissons par jour au maximum, comprenant deux pièces de poisson racé (carpe,carpe hebivore, perche- brochet,brochet, aspe),trois pièces de poisson saumon (truite fario, truite arc-en-ciel, saumon de fontaine, huchon ombre). En gardant  un poisson racé ou poisson saumon le pêcheur est obligé de noter immédiatement aprés la capture la sorte et la longeur du poisson dans le tableau des captures. En cas de capture de poisson hors 7kg, il peut le garder, mais il doit finir la pêche de ce jour-là.

Secteur de peche salmonidés

La chasse est permise à partir du 16.4. jusqu'au 30.11. La pêche à l'appât animal est interdite, l'insecte et de petits poisson y compris. Pêche au carrelet est interdite.

Au cas ou ile pêcheur veut garder les poissons saumons il doit marquer la capture en marquant la date d'un rond. Il peut garder les poissons saumons seulement reois jours de la semaine. Ce jour-là  il est obligé de pêcher seulement à la mouche et à la traînasse. Le pêcheur peut garder seulement un poisson saumon plus long que 45 cm par jour. Autres jours il peut pêcher à l'appât en position fixe ou mobile, mais tous les poissons saumons capturés doivent êtres relâchés.

Pêche à l'appât en position fixe ou mobile - il est possible d'utiliser deux cannes seulement avec deux hameçons simples au maximum et un appât végétal seulement . En cas de capture du poisson saumon, celui-ci doit être relâché.

Pêche à la mouche est permise seulement avec une canne à trois mouches au maximum attachées à un hameçon simple. Le pêcheur est obligé de tenir la canne en main.

Traînasse est permise à partir du 16.4. jusqu'au 31.8.  Il est possible d'utiliser seulement une canne et un appât à deux hameçons au maximum (hameçon simple, double ou triple). Le pêcheur est obligé de tenir la canne en main.

Dans la chasse truite le pêcheur peut garder 7 kg de poissons au maximum en totalité, dont deux pièces de carpe au maximum et trois pièces de poisson saumon (truite fario, truite arc-en-ciel, saumon de fontaine, huchon, ombre). Des poissons féroces (perche- brochet, silure,brochet,perche, aspe) ne peuvent pas être relâchés et le pêcheur doit les garder. En gardant une carpe, un poisson racé ou un poisson saumon le pêcheur est obligé de noter immédiatement aprés la capture la sorte et la longeur du poisson dans le tableau des captures. En cas de capture de poisson hors 7kg, il peut le garder, mais il doit finir la pêche de ce jour-là. Au cas où le pêcheur garde le troisième poisson saumon la pêche est aussi terminée.

Nous prions tous les pêcheurs d'utiliser les hameçons sans ardillon afin de protéger les poissons saumons, merci.

